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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 –  348 - 018

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Le Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement, situé 19 Boulevard Victor Hugo à Digne Les Bains,
sera fermé à titre exceptionnel, le lundi et le mardi 3 et 4 janvier 2022.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 019

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Service des Impôts des Particuliers de Digne les Bains

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Le Service des Impôts des Particuliers, situé 19 Boulevard Victor Hugo à Digne Les Bains, sera fermé à titre
exceptionnel du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 020

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Paierie Départementale des Alpes de Haute-Provence

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
La Paierie Départementale des Alpes de Haute-Provence, située 19 Boulevard Victor Hugo à Digne Les Bains,
sera fermée à titre exceptionnel du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 021

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Trésorerie de Digne les Bains

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
La  Trésorerie,  située  19  Boulevard  Victor  Hugo à  Digne  Les  Bains,  sera  fermée à  titre  exceptionnel  du
vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 022

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Service des Impôts des Particuliers de Manosque

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

VU les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes
de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1er novembre 2018
la date d'installation de Mme Isabelle GODARD-DEVAUJANY dans ses fonctions de Directrice Départementale des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020-237-016 du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de fermeture
exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  des  Alpes  de
Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Le Service des Impôts des Particuliers, situé 132, Boulevard des Cougourdelles à Manosque, sera fermé à titre
exceptionnel du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er.

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

 Par délégation du Préfet,

La Directrice Départementale des Finances Publiques
des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 -023

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Trésorerie de Manosque

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

VU les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes
de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1er novembre 2018
la date d'installation de Mme Isabelle GODARD-DEVAUJANY dans ses fonctions de Directrice Départementale des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020-237-016 du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de fermeture
exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  des  Alpes  de
Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :

La  Trésorerie,  située  132,  Boulevard  des  Cougourdelles  à  Manosque,  sera  fermée à  titre  exceptionnel  du
vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er.

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,

La Directrice Départementale des Finances Publiques
des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY

Direction Départementale des Finances Publiques - 04-2021-12-13-00023 - AP 2021-348-023 du 13 décembre 2021 relatif à la fermeture

exceptionnelle au public de la Trésorerie de Manosque 15



Direction Départementale des Finances

Publiques

04-2021-12-13-00013

AP 2021-348-024 du 13 décembre 2021 relatif a la

fermeture exceptionnelle au public du Centre

des Finances Publiques de Forcalquier

Direction Départementale des Finances Publiques - 04-2021-12-13-00013 - AP 2021-348-024 du 13 décembre 2021 relatif a la fermeture

exceptionnelle au public du Centre des Finances Publiques de Forcalquier 16



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 024

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Centre des Finances Publiques de Forcalquier

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Le Centre des Finances Publiques de Forcalquier, situé Place Martin Bret à Forcalquier, sera fermé à titre
exceptionnel du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 025

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
de l’antenne du SIP de Digne les Bains basée à Sisteron

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

VU les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes
de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1er novembre 2018
la date d'installation de Mme Isabelle GODARD DEVAUJANY dans ses fonctions de Directrice Départementale des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020-237-016 du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de fermeture
exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  des  Alpes  de
Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :

L’antenne du SIP de Digne les Bains basée à Sisteron, située au 4, rue de la Poste à Sisteron, sera fermée à titre
exceptionnelle du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er.

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 026

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Trésorerie de Sisteron

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
La Trésorerie, située 4 rue de la Poste à Sisteron, sera fermée à titre exceptionnel du vendredi 31 décembre
2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 027

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Trésorerie de Saint-André les Alpes

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
La Trésorerie située 1 Place de Verdun à Saint-André les Alpes, sera fermée à titre exceptionnel du vendredi
31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 028

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Service des Impôts des Particuliers de Saint-André les Alpes

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Le Service des Impôts des Particuliers, situé 1 Place de Verdun à Saint-André les Alpes, sera fermé à titre
exceptionnel du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 029

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Trésorerie de Riez-Moustiers

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
La Trésorerie de Riez-Moustiers, située 29 allée Louis Gardiol à Riez, sera fermée à titre exceptionnel du
vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 030

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
du Centre Départemental des Finances Publiques de Barcelonette

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1 er novembre
2018  la  date  d'installation  de  Mme  Isabelle  GODARD  DEVAUJANY  dans  ses  fonctions  de  Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-237-016  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière  de
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Le Centre Départemental des Finances Publiques, situé 2 bis Avenue Ernest Pellot à Barcelonnette, sera fermé
à titre exceptionnel du vendredi 31 décembre 2021 au mardi 4 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er .

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

Par délégation du Préfet,
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence

Isabelle GODARD DEVAUJANY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 – 348 - 017

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
de la Direction Départementale des Finances Publiques

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

VU les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes
de Haute-Provence ;

VU la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1er novembre 2018
la date d'installation de Mme Isabelle GODARD DEVAUJANY dans ses fonctions de Directrice Départementale des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020-237-016 du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de fermeture
exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  des  Alpes  de
Haute-Provence ;

ARRÊTE :

Article 1er :

La Direction Départementale des Finances Publiques, située 51, avenue du 8 mai 1945 à Digne les Bains, sera
fermée à titre exceptionnel le vendredi 31 décembre 2021.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
site visé à l'article 1er.

Fait à Digne Les Bains, le 13 décembre 2021

 Par délégation du Préfet,

La Directrice Départementale des Finances Publiques
des Alpes de Haute-Provence

        Isabelle GODARD DEVAUJANY
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